
Conseil d’Administration LGT - 09/11/2023 
 

Tour de table  

 

 I – Préambule : Installation des membres du conseil et des commissions  

 

Ce point n’est pas soumis au vote  

- Il est rappelé qu’hormis pour le CA et le conseil de discipline pour lesquels le nombre de siège 

par collège sont fixes, il est possible que chaque collège soit représenté par plus d’une 

personne, dans la limite du raisonnable et en veillant à ce que les commissions soient 

fonctionnelles. Dans l’éventualité où l’ensemble des noms ne seraient pas fournis en séance 

du CA ce jour, il est demandé d’informer le lycée en amont de chaque instance quant au 

nombre et noms des participants.   

- Quelques précisions complémentaires  

o Commission éducative : selon les cas, cela devra être le parent délégué de la classe ou 

un membre élu du CA – cela sera précisé dans la convocation 

o Présentation par Mme Etienne du rythme des CA à venir et de leurs sujets de 

prédominances 

- L’UNAAPE et la FCPE donne la liste de leurs représentants en séance 

- La liste des représentants des élèves sera transmise post CA par Mme Vacossin 

 

Le CA est déclaré ouvert, le secrétariat de séance sera assuré par l’UNAAPE 

 

II - Approbation du procès verbal du Conseil d’administration du 21 septembre 

2023  

 

 Vote : Adopté en l’état à l’unanimité 

 

 

III. Approbation du Règlement Intérieur du CA  

 

Le RI a pour objectif notamment de rappeler les principes de fonctionnement du CA et de tenue des 

débats … 

 

L’ensemble des articles sont lus et passés en revus, certains articles (article 6) sont amendés en séance 

(rajout de la possibilité de demander une suspension de séance) 

  

En cas de difficultés à atteindre le quorum, une solution en visio pourra être déployée sous réserve de 

la vérification de points techniques (identité, confidentialité…). La seule difficulté sera l’éventualité du 

vote à bulletin secret.  

 

Les PV du CA seront affichés et seront publiés sur l’ENT 

 

 

 Vote : Adopté en l’état à l’unanimité 

 

 



IV– Administration et logistique :  

Présentation du DBM  

o Nouvelle dotation complémentaire pour terminer le remplacement de toutes les 

serrures 

o Viabilisation : dotation complémentaire pour couvrir la forte hausse de l’énergie  

o Projet en partenariat avec l’INSA  

o Mme De Jaeger précise qu’avec ce vote et la dotation complémentaire de la région, le 

fonds de roulement est reconstitué (prélèvement en 2022 pour couvrir les frais 

d’électricité) 

 

 Vote sur l’affectation de la dotation de la région sur la viabilisation : Vote à l’unanimité  

 

 

Convention de régularisation avec  le CNRS :  

Mme Boé présente le projet « happy-culture » qui se fait tous les ans entre le lycée « club CNRS » 

et le CNRS. Ce dernier attribue une subvention de 800€ pour le projet. Suite à des changements 

de personnels côté CNRS, la convention pour le projet mené dans l’année scolaire 2022-2023 a pris 

du retard. Ce jour est donc présenté la convention de régularisation, impliquant le versement 

rétroactif de la subvention  

 Vote pour autoriser la signature de la convention : Vote à l’unanimité  

 

Voyage section Euro  

 Ce projet porté par Mme Fautrat concerne les Terminales section Euro (+ possibilité d’ouvrir à 

quelques autres terminales) – Il se fera en Angleterre, secteur Brighton avec une sortie à Londres, 

visites musées scientifiques et culturels   - semaine du 22/04/24  

 Accord de principe du lycée,  

 Les détails et le projet finalisé seront présentés au vote du prochain CA 

 

V – Activités pédagogiques :  

Bilan de rentrée :  

Mme Etienne présente le bilan de rentrée 23/24. Le support sera diffusé à l’ensemble des 

participants 

Le bilan porte sur plusieurs items recensés ci-dessous accompagnés de commentaires « macro » 

- Effectifs élèves : globalement l’établissement est complet, 1323 élèves (1212 en 2022) 

- L’origine des 2nde : Il convient de noter qu’aucun des établissements qui amènent des élèves 

n’est fléché « Education Prioritaire »  

- IPS (indice de positionnement social) (ex CSP) : à noter une stabilité en 22 et 23, l’écart est plus 

fort sur les niveaux BTS 

- EDS en 1ere : 

o Prévalence importante des EDS scientifiques mais à noter que l’augmentation en 

maths, PC et SVT est constatée dans tous les lycées 

o L’établissement n’est pas à dominante « littéraire », ce qui est dommageable car 

certains EDS « dits littéraires » sont très valorisés pour des études type Sciences PO… 

o Pour la suite :  

 Veiller à ce que les élèves ne se censurent pas dans les choix, 



 veiller à leur laisser des choix ouverts  

- Taux de filles : 

o Taux général 50% filles / 50% garçons 

o Mais une réflexion intéressante sera à mener sur les orientations au regard de la 

répartition filles / garçons inversées entre EDS scientifiques / EDS littéraires, action à 

mener tant côté filles que côté garçons  

o Il est souligné l’importance de l’accompagnement des secondes dans le choix des EDS 

- Taux de réussite au bac : Bonne progression par rapport aux années précédentes 

- Résultats affectations post bac / parcoursup : une analyse par filière et par type de poursuite 

d’études est présentée  

- Les enseignants font part de leur analyse de la rentrée : 

o Déséquilibre important en termes de groupe d’EDS en filière Générale (selon les EDS 

choisis, les groupes sont plus ou moins nombreux). Les enseignants avaient demandé 

d’étudier la possibilité de plafonner les groupes d’EDS pour qu’il n’y ait pas de 

déséquilibre entre les groupes (35 ou 25)  

o Les enseignants font part de leur proposition pour réfléchir à des solutions permettant 

d’avoir un ratio nombre d’élèves / enseignants en EDS plus acceptable et favorisant 

de bonnes conditions d’apprentissage, telles que le co-enseignement 

- Bilan des élèves :  

o Marge de progression sur l’information plus approfondie sur le contenu des EDS, sur 

les filières technologiques et sur les perspectives possibles en termes d’études et de 

métiers.  

o Ils font remonter que les élèves de secondes ont besoin de plus d’une demi-journée 

de présentation par EDS pour en comprendre le contenu, les enjeux….  

o Il est noté que ce sujet sera à travailler (administration / enseignants / élèves)  

 

Protocole de remplacement de courte durée (RDC) 

- Mme Etienne précise qu’il ne s’agit pas de parler du Pacte mais de rappeler le protocole 

existant. Le document est présenté en séance et sera diffusé à l’issue 

- Cela concerne les absences < 15j  

- Enjeu : comment assurer une continuité pédagogique lors des absences « prévues » à l’avance, 

en conformité avec les qualifications des enseignants, sur la base volontariat et avec un 

système de rétribution défini.  

- Concernant les causes liées à l’établissement, plusieurs propositions sont faites :  

o Réunion hors temps scolaire 

o Recours au distanciel 

o Anticiper les voyages / sorties 

o Regrouper les voyages sur une même période 

o Minimiser l’impact des conseils de classes sur les heures de cours quand c’est possible 

- Plusieurs actions sont / peuvent être mises en œuvre :  

o Donner de la visibilité aux RDC possibles 

o Rendre les emplois du temps accessibles 

o Mise en ligne des cours pour permettre le suivi  

o Mise en ligne de ressources pour proposer du travail en autonomie aux élèves 

o Consultation du cahier de texte 



o Assurer des RDC en distanciel (visio possible)  

o Renforcer la visibilité des ressources aux CDI et salles d’étude  

- Constat : dans le cadre des matières EDS, la mise en place des groupes rend le dispositif très 

complexe  

- La question du travail en autonomie et des lieux disponibles dans l’enceinte du lycée est 

posée : outre CDI et salle d’étude, il est possible de travailler dans une salle à disposition sur 

la base d’une liste des élèves et sous la responsabilité de l’un deux (demande d’ouverture et 

fermeture de la salle)  

o Il est acté qu’une information des élèves, au moins pour les secondes est à faire. Cela 

sera intégré dans le vademecum des élèves de secondes qui est en cours 

d’élaboration.  

 

Plannings  

Les plannings sont présentés en séance et seront diffusés post CA à l’ensemble des collèges 

participants.  

- Présentation du planning des examens : 

o Des examens officiels  

o Des examens blancs pour les 1ères et les Terminales 

 reste à finaliser la période de préparation des oraux blancs 

 des devoirs communs pour les secondes  

 périodes des contrôles continus en EPS   

- planning pédagogique / orientation 

o Reste à finaliser la façon dont les EDS seront présentés aux élèves de secondes : 

évolution à venir car la simple présentation par power point n’est pas satisfaisante  

o Réflexion sur la structuration de l’information sur l’orientation en lien avec les PSYEN 

o Infosup : 

 11 et 12/01 : réservé aux scolaires (sauf en soirée) + 13/01 : ouvert public 

 seul les 1ères seront conduits à ce salon cette année, dans l’objectif de lancer 

le travail sur l’orientation  

o Pour les Terminales : 

  il y aura une information précise de toutes les JPO post bac qui seront 

proposées 

 organisation d’une sorte de forum avec des anciens élèves en décembre  

o Parcoursup : 

 Ouverture site 20/12 

 17/01 au 14/03 : formulation des vœux  

 Une information à destination des élèves sera diffusée sur l’utilisation de 

parcousup y compris sur comment aller chercher l’information 

- Calendrier conseils de classes / rencontre parents profs 

o Conseil de classes : Du 27/11 au 12/12  

o Pour les 1ère et Tles, le constat est fait que les enseignants ne connaissent pas tous 

tous les élèves, que les professeurs d’EDS ne sont pas nécessairement présents… 

o Une réflexion a été menée entre Mme Bouiller et des enseignants : 

 organisation des Conseils de classe au format « conseils de spécialités » : pas 

intéressant et pas conforme au code éducation 

 modifier les professeurs principaux : pas faisable en cours d’année mais  à 

étudier pour l’année prochaine, les textes autorisent des professeurs 

référents (par exple sur le champ de l’orientation …)  



 proposition mise en œuvre : essayer de mieux communiquer entre les 

enseignants => tableau de suivi des élèves en spécialité à remplir, comme 

support pour les PP lors de la réunion parents profs du 21/11 pour les 1eres  

o présentation du calendrier des réunions parents profs : 

 2nde : 16/11 

 1ère : 21/11 (PP et Lettres) et 14/12 (tous les professeurs)  

 Tles : 14/12 (tous les professeurs)  

- Planning autre 

o Remise Des Diplômes LGT : 8/12 

o Remise Des Diplômes BTS et LP : 24/11 

o Prochain CA : adoption BI et projets pédagogiques : 5/12 

o Certification PIX: semaine avant les vacances de noël aux TG  et semaine après les 

vacances aux TT 

 

VI. Vie de l’élève  

 

Mesures de mise en sécurité de l’établissement  

 

Présentation du renforcement du contrôle et des accès décidé en amont des actes terroristes et du 

passage en vigilance rouge du plan vigipirate 

- contrôle accru par autocollant pour contrôler l’appartenance au Lycée S. Hessel (élèves et 

personnels) ou autre support si absence de carte région (preuve appartenance au lycée : ent…) 

- Pour les personnes extérieures : registre à l’entrée +contrôle de la carte d’identité  

o si peu nombreux : il conviendra de laisser sa pièce d’identité à l’accueil  

o si trop nombreux : il conviendra de diffuser la liste nominative des participants en 

amont 

- Un PPMS va être mis en place avec deux sonneries différentes pour la conduite à tenir 

 

Retour sur l’évacuation du 19/10 

- présentation de l’analyse « retour d’expérience » 

o Evacuation totale en 15 minutes, sans panique 

o Au retour, prise en charge avec temps d’écoute ou relance des apprentissages  

o Communication par messagerie entre les membres du personnel pour assurer la 

gestion : efficace  

o La clé ouvrant le portail blanc a été repérée  

o L’ouverture du grand portail n’ayant pas fonctionné => système réparé par le 

nettoyage des feuilles  

 

VI – Questions diverses : 

- Questions UNAAPE : 

o Les questions ont été répondues au fil du CA 

- Questions FCPE :  

o Il est demandé la présentation du protocole contrôle continu 23/24 pour le bac :  

 Mme Etienne indique qu’un travail du protocole est en cours avec les 

enseignants, il sera travaillé en conseil pédagogique avec les enseignants et 

expliqué aux élèves à l’issue du prochain conseil pédagogique 

o Il est demandé s’il est possible d’avoir un minimum de prévenance avant les 

évaluations :  

 Il est indiqué que cela est du ressort de l’enseignant 



 Le lycée analysera si les moyennes sont significatives ou non et le cas échéant 

prendra les dispositions adaptées 

- Questions des enseignants : 

o La liste des questions ayant été déposée mais non transmise à Mme Etienne, cette 

dernière indique qu’elle répondra aux questions et qu’elle fera un retour pour le 

prochain CA.  

o Garage à vélo des enseignants plein et non éclairé =>Mme Etienne indique qu’il est 

prévu une reprise du garage à vélo existant une fois le nouveau livré.  

 

 

 


